
Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention
Sous- direc tion  de  la  prévention,  de  la  médiat ion  et  des  personnes  vulnérables

202 5  DPMP  2  -  Subventions  (293  398  euros)  et  conventions  à  101  associa tions  et
une  SCOP  dans  le  cadre  du  dispositif  Ville  Vie  Vacances  au  titre  de  l’année
2025.

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

         

                                                                           
Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  dispositif  Ville  Vie  Vacances  (VVV) est  un  progra m m e  partena r i al  piloté  par  la
Ville  de  Paris  et  l’Etat  qui  s’adresse  à  des  jeunes  parisiens  âgés  de  11  à  18  ans  qui
ne  parten t  pas  en  vacances .  
Il  offre  à  ces  jeunes  la  possibilité  de  bénéficie r  d’activités  de  proximité  à  dimension
culturelle,  civique,  sportive  et  de  loisirs  et  d’une  prise  en  charge  éduca tive  duran t
les  vacances  scolaires.  Ce  disposi tif  a  pour  objectif  de  favorise r  le  développe m e n t
d’une  citoyenne t é  active  et  du  sentiment  d’appar t e n a n c e  à  la  Cité.  À Paris,  sa  mise
en  œuvre  est  assurée  en  articula t ion  étroite  avec  les  mairies  d’arrondisse m e n t ,
dans  le  cadre  du  volet  prévention  des  contra t s  de  prévention  et  de  sécuri té
d’arrondisse m e n t  (17  contra t s  signés)  et  concerne  prioritai re m e n t  des  actions
situées  dans  des  quar tie r s  populaire s .  En  2024,  la  contribution  de  la  DPMP  au  titre
du  VVV s’élevait  à  302  000  €  pour  le  financem e n t  de  167  projets  à  destina t ion
d’environ  15  000  jeunes  parisiens.

Le  progra m m e  parisien  s’inscri t  à  la  converge nc e  de  plusieurs  politiques
sectorielles  de  la  collectivité  parisienne  : préven tion  de  la  délinquance  en  intégran t
indirec te m e n t  la  dimension  rixe  et  protec t ion  de  l’enfance  et  de  la  jeunesse .  Il  est
donc  mis  en  œuvre  par  la  Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention
(DPMP)  et  la  Direction  de  la  Solidari t é  (DSOL),  en  lien  étroit  avec  les  équipes  de
développe m e n t  local  de  la  Mission  Politique  de  la  Ville  de  la  DDCT  et  la  Direction
de  la  Jeuness e  et  des  Sports  (DJS).  Les  Mairies  d’arrondisse m e n t  donnen t  leur  avis
sur  chaque  projet  local  dans  le  cadre  d’une  consulta t ion  spécifique  propre  à  leur
terri toire .  Cette  coordina t ion  garan t i t  une  vision  globale  des  besoins  sur
l’ensemble  du  terri toire  parisien  ainsi  que  la  cohérenc e  des  choix  opérés  et  des
financem e n t s .  



La  DSOL  participe  égaleme n t  aux  financem e n t s  de  structu r e s  (centre s  sociaux  et
espaces  de  proximité)  qui  proposen t  des  activités  pendan t  les  vacances  scolaires
en  direc tion  du  public  des  opéra t ions  VVV.  Ces  participa t ions  sont  regroupé e s
dans  le  cadre  des  conventions  globales  passées  par  la  collectivité  avec  ces
partenai r e s .

Enfin,  dans  le  cadre  des  missions  confiées  par  la  collectivité  parisienne  aux
associa tions  de  prévention  spécialisée ,  les  éducate u r s  animent  régulière m e n t  des
actions  de  proximité  qui  par ticipen t  de  la  dynamique  des  VVV, avec  des  jeunes  de
12  à  21  ans  en  lien  avec  les  Mairies  d’arrondiss e m e n t  et  par ten ai r e s  locaux.

En  2025,  260  projets  ont  été  présen té s  par  les  porteu rs  de  projets  :  153  ont  été
retenus .  

Les  actions  touchan t  un  public  âgé  de  11  à  18  ans,  favorisan t  la  par ticipa tion  des
jeunes  filles,  se  déroulan t  sur  l’espace  public  (square s ,  places)  ou  en  pied
d’immeuble  et  pendan t  la  période  des  vacances  scolaires  et  essentielleme n t
estivales,  const rui te s  en  lien  avec  des  équipes  de  préven tion  spécialisée,  les
centre s  sociaux  et/ou  d’autres  acteur s  implantés  dans  les  secteur s  d’interven tion
et  concerna n t  des  quar t ie r s  populaires ,  ont  été  privilégiées .  Les  projets  retenus
témoignen t  d’une  grande  diversit é  dans  les  suppor t s  d’animation  : théât r e ,  ateliers
d’écritu r e ,  danse ,  arts  urbains,  arts  plastiques ,  activités  sportives,  ateliers
scientifiques ,  multimédia,  vidéo,  déba ts ,  etc.  

Le  progra m m e  soutien t  égaleme n t  des  sorties  hors  de  Paris  ainsi  que  des  séjours
en  province  ou  à  l’étrange r  qui  repré se n t e n t  un  objectif  spécifique  de  l’appel  à
projet  VVV  2025.  Ces  différen te s  actions  ont  toutes  vocation  à  développe r
l’autonomie  des  jeunes ,  leur  sens  des  respons a bili tés ,  à  valorise r  leurs
compéte nce s  dans  un  espri t  d’équipe  et  de  solidari t é  et  à  nouer  des  liens  de
confiance  avec  les  animate u r s .  

En  compléme n t  des  activités  sportives  classiques ,  des  ateliers  par ticipa t ifs  autour
du  vélo,  des  jeux  de  rôle  grandeu r  natu re ,  sensibilisa tion  aux  enjeux
environne m e n t a ux  ou  des  sessions  de  créa tion  de  chansons  sont  égalem en t
présen t é e s ,  témoignan t  de  la  reche rc he  de  projets  innovan ts  par  les  associa tions .  

Citons  enfin  les  VVV dits  «  noctu rn es  »,  organisés  sur  une  tranche  horaire  pouvan t
s’étend re  jusqu’à  2  heures  du  matin,  avec  des  visites,  des  sorties  culturelles  ou  des
ateliers  et  déba ts  citoyens,  qui  perme t t e n t  de  touche r  la  tranche  la  plus  âgée  du
public  cible.  

La  Ville  de  Paris  priorise  le  financem e n t  d’actions  débuta n t  dès  la  mi- juin,  lorsque
les  établissem e n t s  scolaires  ne  peuven t  plus  accueillir  les  élèves  lorsqu’ils  sont
centre  d’examen.
 
Le  dispositif  VVV perme t t r a  égaleme n t  d’occupe r  positiveme n t  l’espace  public  et
de  soutenir  les  acteur s  associa t ifs  locaux  qui  mèneron t  ces  actions,  en  s’adapta n t
aux  consignes  et  recomm a n d a t ions .

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  présen t e  la  contribution  de  la  Direction  de  la
Police  Municipale  et  de  la  Prévention  du  progra m m e  Ville  Vie  Vacances  2025,  au
titre  de  la  compétenc e  de  la  Collectivité  en  matière  de  préven tion  de  la
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délinquanc e .  Dans  ce  cadre,  il  est  proposé  d’att r ibue r  la  somme  de  293  398  euros
aux  102  struc tu r e s  par tenai r e s  portan t  153  actions.  

Il  est  égaleme n t  demandé  à  votre  assemblée  d’autorise r  la  Maire  de  Paris  à  signer
des  conventions  avec  22  struc tu r e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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